
 
 

Tresses le 1er aout 2012, 
 

Madame la présidente,  
Monsieur le président, 

 

Le Cercle Canin Girondin, en accord avec la Société Canine de la GIRONDE et sa Commission 
d’Utilisation Régionale (CUR), est heureux de vous annoncer qu’il organise un concours d’Obéissance 
(CSAU, Brevet, Classe 1, Classe 2 et Classe 3) toutes races, les samedi 6 et dimanche 7 octobre 2012 
et à cette occasion, la 9éme édition du Challenge Obéissance "Denis Mauvin", réservé aux Bergers 
Français et Bouviers des Flandres.  

Ce concours servira aussi pour le Championnat Région Aquitaine et sera sélectif pour la 
finale des Grands Prix Classe 1 et Classe 2 qui se déroulera en 2013. 

 

C’est Monsieur Joseph ORTEGA, (Juge SCC de la Région Quercy Rouergue) qui nous fera le 
plaisir de venir départager les différentes équipes. Les épreuves se dérouleront sur notre terrain, 
situé 12 chemin de Lapeyre à TRESSES (33370) dés samedi matin à partir de 9 h. 

 
Fervent défenseur des Bergers Français et Bouviers des Flandres, depuis sa plus tendre 

jeunesse Jean-Pierre HERVE est très heureux et très honoré, ainsi que tout le C.C.G. de pouvoir offrir 
cette manifestation. 

La compétition dénommée Challenge des Bergers Français et Bouviers des Flandres – 
Obéissance existe depuis 2003, grâce à la volonté d'un briardier, Denis Mauvin qui a donné son nom 
à la compétition aujourd’hui dénommée  « Challenge Denis Mauvin – Obéissance des Bergers 
Français et Bouviers des Flandres ». 

Il a semblé normal d'instaurer une distinction pour le meilleur de nos chiens, quelle que soit 
sa race. Grâce à la tombola du concours 2007 à Tresses, à laquelle a participé la grande majorité de 
nos conducteurs de Bergers Français et Bouviers, ce Challenge prend forme en 2008 au Creusot.  

Cette distinction attribuée au meilleur Berger Français ou Bouvier des Flandres de la classe 3 
est remis en jeu tous les ans. Le conducteur qui le recevra s'engage à le restituer pour le Challenge de 
l'année suivante qu'il soit présent ou non à ce concours. 
 

Les inscriptions doivent impérativement être retournées avant le 23 septembre 2012 à : 
Cercle Canin Girondin 
12 chemin de Lapeyre 

33370 TRESSES 
Contact : Melle NOMINE Christelle : 06 87 02 70 77 et M. HERVE Jean-Pierre : 06 23 16 04 35 

Les chèques sont à libeller à l’ordre du : Cercle Canin Girondin 
 
 Pour votre logement du samedi soir, vous avez des hôtels à proximité du club (voir leurs coordonnées 
sur notre site) et vous pourrez faire du camping sur les abords du club. 
Toute l’information sur le concours (plan d’accès, liste des engagés…) sera sur le site du CCG : 
http://cerclecaningirondin.pagesperso-orange.fr 

En attendant de vous accueillir nombreux, veuillez accepter, Madame la présidente, Monsieur le 
président, l’assurance de nos sentiments sportifs cynophiles les meilleurs.  
 

Le président M. Jean-Pierre HERVE  

 



                
 

Discipline : Obéissance     Juge : M.ORTEGA Joseph      
 
       Club organisateur : 
        

       
 
 
       Date du concours : 
 
 

Nom et affixe du chien :  
 

 CSAU    Brevet   Classe 1   Classe 2  Classe 3 
 

Numéro de Carnet de Travail :  
 

Nom et prénom du Conducteur :  
 

Adresse :  
 

Code postal :  Ville :  
 

 :   mail                                                   @ 
 
Club :  Région :  

 
 
               Repas du midi du conducteur : Gratuit le jour de votre passage 
               Repas à réserver (12.00 € / par repas) :  
                         Vendredi soir Nbe de repas : ___          Samedi midi Nbe de repas : ___  
                         Samedi soir Nbe de repas : ___             Dimanche midi Nbe de repas : ___  
 
                                Total des repas à 12.00 € X ___ (Nbe de repas) = ______ € 
  
 

 

A JOINDRE A VOTRE ENGAGEMENT : 
 3 étiquettes (2 sur leur support – 1 collée sur l’inscription), 
 Le règlement de l’engagement (15.00 €) et des repas, ordre : Cercle Canin Girondin, 
 La photocopie du certificat de vaccination antirabique pour les chiens de 2ième catégorie, 
 Pour les CSAU, la photocopie du certificat de naissance (ou pedigree) pour les chiens inscrits au LOF ou la 

photocopie de la carte de tatouage pour les chiens non LOF (NB : pour le passage du CSAU, le carnet de travail 
est souhaitable). 

 L’autorisation parentale pour les mineurs. 
 

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le club organisateur de toute  responsabilité du fait 
d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même de mon propre fait. 

1. Les propriétaires de chiens dits dangereux (catégorie II) s'engagent à respecter les dispositions des Lois n° 99-5 du 6 janvier 1999 et n° 2008-582 du 20 juin 
2008. 

2. Les chiens essorillés, nés après le 28 aout 2008, ne peuvent plus participer aux concours d'utilisation. 
 
Signature du Président et Cachet du Club           Signature du Conducteur : 
 

 
Collez 

 

votre étiquette 
 

ICI 

CERCLE CANIN GIRONDIN 
6 et 7 octobre 2012 
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